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Conseil des aspects des droits de propriété
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NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS
AU TITRE DE L'ARTICLE 63:2 DE L'ACCORD

La Mission permanente de la Slovénie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 25 juillet 1995.

_______________

Conformément à l'article 63:2 de l'Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce, la République de Slovénie notifie par la présente au Conseil des ADPIC
ses lois et réglementations sur les domaines traités dans ledit accord.

Les lois et réglementations ci-après sont notifiées:

1. Loi de 1992 sur la propriété industrielle, modifiée et complétée par la Loi de 1993
modifiant et complétant la Loi sur la propriété industrielle

2. Loi de 1995 sur le droit d'auteur et les droits connexes

3. Loi de 1995 sur la protection des topographies de circuits intégrés.

_______________

Ces textes1 seront distribués sous forme d'addenda au présent document.

1Anglais seulement.




